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Avec notre APPLI , soyez toujours bien accompagné.e ! 

H a u s s e  d e s  p r i x  d e  l ’ é n e r g i e  
 

L’UNSA CAISSE D’ÉPARGNE ATTEND DES MESURES D’URGENCE 
DE LA PART DE NOS ENTREPRISES 

 
Les tensions géopolitiques au Moyen-Orient et les risques pesant sur les approvisionnements énergétiques 
provoquent une hausse brutale des prix du pétrole, du gaz et de l’électricité. Cette situation impacte directement 
le pouvoir d’achat des salariés, déjà fortement dégradé. Des mesures d’accompagnement doivent être prises. 
 
Dans les Caisses d’Épargne, où la présence territoriale – notamment en zones rurales – est essentielle, de 
nombreux salariés restent dépendants de leur véhicule pour travailler. Aujourd’hui, la crise de l’énergie percute 
de plein fouet leur quotidien : carburant, chauffage, électricité… les dépenses contraintes explosent. 
 

Une crise qui exige des mesures matérielles 

L’UNSA-CE alerte : cette situation constitue l’une des plus fortes pertes de pouvoir d’achat observées depuis 
plus de 10 ans. Sans mesures rapides, elle ne pourra que s’aggraver. Il est urgent d’agir pour éviter la 
paupérisation des salariés, la perte d’attractivité de nos métiers et la fuite des compétences indispensables à la 
pérennité de notre modèle. 
 

Des réponses existent, elles peuvent et doivent être mises en œuvre sans attendre 
 

• Proposer le télétravail là où il n’est pas en place, notamment dans le réseau commercial, le 
renforcer là où il existe :  1 jour de travail sans déplacement abaisse la facture carburant de 20% ; 

• Faciliter le rapprochement domicile–travail pour limiter les coûts de mobilité ; 

• Aménager l’organisation du travail, en s’appuyant sur les enseignements de la crise sanitaire ; 

• Mettre en place un accompagnement financier ciblé, notamment via un chèque transport, pour 
les salariés les plus exposés ; 

• Explorer des dispositifs innovants, tels que l’accès à des flottes de véhicules électriques 
proposées au niveau de la Branche ; 

• Développer des solutions durables, comme un prêt RSE à taux préférentiel pour accompagner la 
transition énergétique. 

Dans ce panel de solutions, certaines s’inscrivent dans l’anticipation,  
d’autres doivent répondre à un besoin immédiat ! 

 

 

 

A V E C  L ’ U N S A  C A I S S E  D ’ É P A R G N E ,  
P O U R  P R O T É G E R  L E  P O U V O I R  D ’ A C H A T  D E S  S A L A R I É S  


